
ARTICLE
Activité  ;  Institution ou Commentaire
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L’escalade sportive n’est pas un sport 
dangereux et n’a pas besoin d’une 
réglementation spécifique 
……………………………
………………………………….
Un accident d’escalade remet en cause la politique de gestion des sites de pratique de la 
Fédération Française de Montagne et d’Escalade et interroge sur la poursuite du 
développement de cette activité et plus largement des activités de pleine nature.
……………………………………………………………………………………………………………
…………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
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A la suite d’un accident en escalade à la falaise de Vingrau (66), la Fédération Française de Montagne et
d’Escalade (FFME) a été condamnée en première instance  à 1,2 millions d’euros de dommages et intérêts
en tant que « gardienne » de la falaise, sur le fondement de la responsabilité civile du fait des choses, dont
la particularité  est  d’être une responsabilité sans faute.  .  Cette condamnation,  si  elle  est  confirmée en
appel, va peser fortement sur les finances de la fédération et sur les conditions futures de son assurance.
Elle a donc entrepris une réflexion pour ne pas continuer à « subir » cette responsabilité sans faute. Cet
article se propose d’examiner dans une première partie les pistes envisagées par la FFME et d’en analyser
les conséquences quant au développement de l’escalade. Dans une seconde partie nous proposons une
autre réponse qui tienne davantage compte des caractéristiques de cette activité, à notre avis mal perçue
socialement  du fait  de son image encore trop liée à l’alpinisme bien qu’elle  s’en soit  progressivement
détachée  depuis  plus  de  trente  ans..
………………………………………1…………………………………………………………
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L’accident de Vingrau et ses 
conséquences 
potentielles………………………………………

Le 3 avril 2010, à Vingrau (66), un bloc s’est détaché de la paroi au passage d’un grimpeur qui était assuré,
en bas de la falaise, par sa compagne provoquant la chute du premier et blessant gravement la seconde..
Suite à cet accident, une action a été engagée par les victimes contre la FFME, gestionnaire du site par la
signature d’une convention d’autorisation d’usage permettant de dédouaner les propriétaires de la falaise
des responsabilités éventuelles en cas d’accident. Bien que le jugement reconnaisse que la FFME ne soit
pas en faute, elle a été condamnée sur la base de l’article 1384 alinéa 1er du code civil (responsabilité du
fait  des  choses)  à  verser  1,2  millions  d’euros  aux  victimes.  Comme  la  FFME  a  signé  plus  de  800
conventions de ce type, on peut comprendre qu’elle s’interroge sur sa politique future de gestion des sites
de pratique..…………….………………………………

La politique de conventionnement de la 
FFME……………………………………………………………………………………………………………………

L’escalade sportive2 qui se développe depuis plus de trente ans, se déroule sur des falaises naturelles,
aménagées avec des protections permettant des chutes sans risque mortel, sur des blocs divers de faible
hauteur ne nécessitant pas de corde et sur des structures artificielles d’escalade (SAE). Les deux premiers
lieux de pratique sont en plein air et sur des terrains privés ou publics qui posent souvent un problème de
droit d’accès. Historiquement, ce problème a été réglé en France en passant avec les propriétaires des
accords  formalisés  par  la  signature  d’une  convention  d’autorisation  d’usage  pour  les  décharger  de
responsabilité en cas d’accident. Cette innovation a permis l’accès libre et gratuit à plus de 800 lieux de
pratique  (majoritairement  des  falaises  équipées)  sur  les  2500  qui  sont  dans  notre  pays.  C’est  pour
l’essentiel la FFME qui signe ces conventions, ce qui représente un travail non négligeable de négociations
préalables avec les propriétaires et de suivi de l’équipement et qui bénéficie à tous les pratiquants qu’ils
soient licenciés ou non à la fédération. Sa condamnation suite à l’accident de Vingrau l’a conduit a entamer
une réflexion sur cette politique de conventionnement, et ce d’autant plus que celle-ci n’est pas propre à la
FFME mais est aussi celle de nombre de fédérations d’activité de pleine nature (même si la FFME reste de
loin celle qui signe le plus grand nombre de conventions). Ce qui est donc en jeu via une jurisprudence
possible, c’est la remise en cause de l’accès libre et gratuit aux lieux de pratique et donc le développement
futur  de  ces  activités  de  pleine  nature.
…………………………3………………………………………………………………………………

Les pistes de réforme de la FFME pour la gestion des sites de 
pratique………………………………………………………………………………………………………………

La FFME a tenu une réunion sur ces questions le 7 janvier 2017 pour discuter des nouvelles orientations
fédérales en matière de gestion des sites  naturels  et  elle  a invité  d’autres  fédérations  (Fédération  de
spéléologie, Fédération de vol libre, Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne, Fédération
Sportive  et  Gymnique  du  Travail)  et  d’autres  institutions  également  concernées  (Union  nationale  des
Centres sportifs de Plein Air, Syndicat National des Professionnels de l’Escalade et du Canyon) le 16 février
2017 pour examiner ensemble les conséquences de cette situation et les moyens d’y faire face. Cette
nouvelle politique s’articulerait autour de plusieurs axes. Au niveau national, il s’agirait de mettre en œuvre
« une  démarche  auprès  du  législateur  pour  faire  évoluer  la  loi  et  faire  reconnaître  le  bien  fondé  de
l’exonération de la responsabilité sans faute des propriétaires et gestionnaires de sites naturels sportifs ».
Au  niveau  local  il  s’agirait  d’impliquer  davantage  les  collectivités  territoriales  soit  en  incitant  les
départements ou les communes à promouvoir un accès direct aux sites, soit en leur demandant d’être eux-
mêmes les signataires des conventions. Parallèlement, la FFME conduit une enquête sur les sites existants
visant à estimer leur rapport intérêt/dangerosité et va examiner les conventions en cours pour évaluer le
degré d’engagement de la fédération, sa durée et les possibilités de son désengagement.

2 Ce qualificatif est utilisé pour distinguer l‘escalade telle qu’elle se pratique aujourd’hui de 
son sens général comme déplacement sur une surface plus ou moins verticale
3 Référence complète - …………………………………………………………
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D’une manière générale, on peut résumer ces orientations par une option globale de désengagement dans
les conventionnements, soit en les délégant à d’autres acteurs (départements et/ou communes), dont rien
ne dit qu’ils seront d’accord, soit en abandonnant certains sites. Associée à cette option générale, on trouve
une volonté affirmée de changer la loi sans qu’on connaisse les arguments qui seront développés pour
convaincre les législateurs. C’est ce dernier point que nous voudrions développer dans la seconde partie de
cet article, car si la modification législative nous semble la voie à suivre, il importe de ne pas en rester à un
simple lobbying auprès de quelques élus mais de développer une argumentation crédible et solide.

 ………………………4………………………………………………………………………

Comment préserver le 
développement de la pratique de 
l’escalade sportive ?
………………………………………

L’escalade  véhicule  encore  une  image  de  sport  dangereux,  liée  à  celle  de  l’alpinisme,  qui  conduit  à
dramatiser les accidents (inévitables) qui se produisent lors de sa pratique, alors même que ceux-ci sont de
bien moins grande ampleur que ceux qui caractérisent des activités sportives plus « traditionnelles ». Il
s’agirait donc de modifier le regard que la société (et en premier lieu le législateur) porte sur cette activité.
Ce changement de regard n’empêcherait pas la responsabilité sans faute de s’exercer, aussi doit-il être
considéré comme complémentaire aux démarches visant à modifier la loi, comme l’envisage la FFME. Il
nous semble cependant que si ce changement de perception de l’escalade s’opérait, la plaçant au côté
d’autres activités sportives plus traditionnelles, le coût que fait supporter la responsabilité sans faute à la
poursuite de son développement (comme en atteste les réactions de la FFME) pourrait  être nettement
réduit, soit en exonérant cette activité du champ d’application de la loi soit en réduisant à des amendes
symboliques  les  peines  encourues  et  permettre  à  ses  pratiquants  de  bénéficier  sans  crainte  de  ses
bienfaits. ...………………………………………………………………………….…

Les caractéristiques de l’escalade 
sportive……………………………………………………………………………………………………………………

L’escalade sportive est en effet une activité nouvelle qui n’a pu se développer de manière spectaculaire
dans le monde que grâce à l’invention d’un nouveau terrain de jeu, la falaise équipée pour éliminer tout
risque mortel en l’absence de faute du grimpeur, la chute étant rendue non seulement possible sans danger
grave,  mais  devenant même un moyen de progression en incitant  le  grimpeur à aller  au bout de ses
capacités et en repoussant ainsi ses limites. Ce faisant elle s’est détachée de l’alpinisme où le risque mortel
reste une des conséquences potentielles inéliminable de sa pratique. Il n’est pas possible dans ce court
article de donner une argumentation détaillée de ce point  de vue (voir  Rotillon (2016) pour un exposé
complet).  On  se  contentera  ici  d’en  présenter  quelques  intuitions  au  travers  de  quelques  évolutions
récentes. La première est l’arrivée de l’escalade sportive comme sport olympique aux prochains jeux de
Tokyo.  On  imagine  mal  qu’une  activité  dangereuse  puisse  être  acceptée  dans  un  tel  événement.  La
seconde  est  l’explosion  des  salles  d’escalade.  En  France  non  seulement  elles  sont  de  plus  en  plus
nombreuses mais surtout  elles sont maintenant le  support  d’une véritable industrie  avec des montants
d’investissements qui se comptent en millions d’euros. On est très loin des bricolages des premières salles
des années 80 issues d’initiatives de grimpeurs passionnés. Ce sont aujourd’hui des groupes industriels qui
se lancent sur ce marché, et là encore on n’imagine pas qu’ils le fassent si les risques d’accidents étaient
très importants. Enfin, la FFME a plus que doublé ses effectifs en une vingtaine d’année, la plupart de ses
nouveaux  adhérents  étant  des  grimpeurs  ne  pratiquant  que  l’escalade  sportive  et  pas  l’alpinisme..
………………………………5…………………………………………………………………………

Comment changer la représentation sociale de l’escalade sportive ?
………………………………………………………………………………………………………………

4 Référence complète - …………………………………………………………
5 Rotillon G. (2016), La leçon d’Aristote : sur l’alpinisme et l’escalade, Editions du Fournel.…………………………………………………………
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Toutefois,  une fois acté que l’escalade sportive s’est  autonomisée par rapport  à l’alpinisme (on notera
d’ailleurs  que  ceux  qui  refuse  cette  réalité  parlent  pourtant  d’escalade  aseptisée  pour  la  désigner  de
manière péjorative, montrant finalement qu’ils sont bien conscients de cette autonomisation), ce n’est pas
suffisant pour convaincre les sceptiques, les non pratiquants qui font encore le lien avec l’alpinisme (aidés
d’ailleurs en cela par les grimpeurs qui n’ont pas encore pris conscience de leur spécificité) et le législateur,
sceptique  par  précaution  et  non  pratiquant  en  général.  C’est  pourquoi  nous  proposons  que  soit
progressivement  mise  en  place  une  base  de  données  sur  les  accidents  d’escalade  qui  montre  que
statistiquement ceux-ci sont d’un même ordre de grandeur que ceux de bien des activités que la société
juge  parfaitement  tolérables  et  qui  ne  subissent  pas  de  réglementations  contraignantes.  De  telles
statistiques  sont  pour  l’instant  très  partielles,  voire  trompeuses  car  ne  faisant  pas  la  distinction
escalade/alpinisme, mais il existe néanmoins quelques données qui nous confortent dans cette idée d’une
dangerosité de l’escalade sportive socialement acceptable. Ainsi,  des données d’accidentologie pour le
premier semestre 2016 indique que sur les 183 accidents d’escalade sportive seuls deux auraient pu être
très graves (dus à une chute mal parée sur des tapis) alors que sur les 7 accidents en randonnée en
montagne., il y a eu deux décès. La seule étude d’envergure dont on dispose (mais qui ne concerne qu’un
seul site de SAE) est celle de Schöffl et al. qui concerne plus de 500 000 grimpeurs sur 5 ans dans une
salle de Stuttgart. Elle ne décompte que 30 blessures mineures (aucun décès)  soit 0,02 blessures pour
1000 heures d’escalade, bien inférieur aux taux de blessures pour le rugby, le ski ou le surf (13/1000). On
peut aussi noter sur la base de cette étude que l’escalade sportive est plus sûre que les sports de combat
et même que le badminton ! Ces quelques données indiquent que la constitution d’une base statistique sur
les accidents d’escalade est un outil  qui devrait s’avérer essentiel pour convaincre le grand public et le
législateur  de  la  réalité  des  risques  liés  à  la  pratique  de  l’escalade  sportive.  Il  ne  reste  plus  qu’à  la
construire.  ....………………………………
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